
Cahier des charges Tôt de casa pour le vin 

Les critères définis dans le présent cahier des charges permettent de vérifier et de garantir que les pratiques de 
l’adhérent sont en conformité avec la charte des engagements définissants les valeurs fondatrices de Tôt de 
casa.  
Ces critères peuvent décrire: 
· Un statut ou une pratique obligatoire : 
· Les pratiques conseillées, donnant droit à un bonus : +1 ou +2 
· Des pratiques tolérées, sanctionnées par un malus car moins conformes aux valeurs : -1 ou -2 
· Les pratiques interdites car absolument contraires aux valeurs Tôt de casa :  

Articles spécifiques à la production de vin 

ARTICLES CONTROLE 

Article 1 : Signes de qualité 
L’adhérent à Tot de Casa doit aussi adhérer à un signe officiel de qualité et de 
l’origine (SIQO) comme une AOC (Madiran, Béarn, Jurançon, Pacherenc) ou une 
IGP (Comté Tolosan). 

Signes de qualité 
 

+1        AOC 
         
       SIQO 

Article 2 : Cépages 
Les cépages doivent être locaux ou conformes aux différents cahiers des charges 
des appellations.   

Article 4 : Conduite des cultures 
Les cultures sont obligatoirement de plein  champ, de saison et récoltées à maturi-
té. 
 
Afin de déclencher les vendanges au meilleur moment, l’adhérent Tot de Casa de-
vra optimiser l’évaluation de la maturité phénolique du raisin en complétant la 
mesure du taux de sucre et d’acidité par des dégustations globales (peau, chair, 
pépin). 
 
Afin de renforcer la formation collective des vignerons, des dégustations collé-
giales (groupe inter-vignerons) sont organisées au moment de la vendange ou pen-
dant le processus de vinification. 
 
Les rendements doivent être conformes avec les appellations respectives. 

Plein champ 
 
 

Récolte à maturité 
 

 
Dégustation globale 

       

 
Dégustation collégiale 

+1        

 
Rendements 

 
Conformes au SIQO 

 

Cépage 

Appellation  

ou locaux 

Article 3 : Limite de production 
La surface de vignes est limitée à 6 hectares par UTH afin de maintenir des fermes 
à taille humaine et maintenir de l’emploi agricole. 

Surface par UTH 

> 6HA 

Article 5 : Traitement de la vigne 
Les traitements devront être effectués d’après les observations faites sur la vigne. 
L’adhérent devra tenir à jour un cahier spécifique de ces observations et traite-
ment. 
 
Afin de réduire l’utilisation des produits de synthèse, les vignerons sont encoura-
gés à pratiquer l’agriculture biologique. Les traitements doivent être justifiés. 

Cahier d’observation 
 

-1   +1 

 
Agriculture Biologique ou 

engagé dans une conversion 
 

+2 



Cahier des charges Tôt de casa pour le vin 

ARTICLES CONTROLE 

Article 6 : Vinification 
La chaptalisation est interdite sauf cas de force majeur. 
 
La désacidification chimique est interdite sauf en cas de force majeur. 
 
Les vins, raisins et produits issus de celui-ci et vendus avec Tot de Casa doivent 
être exclusivement issus de l’exploitation. 
 
Afin de favoriser les circuits courts et le lien avec les consommateurs, la livraison 
à la coopérative ou au négoce d’une part de son raison doit être limité. De même, 
avoir un caveau sur son exploitation doit être privilégier. 

Chaptalisation 
 

 
-1   cas de force majeur 
 
Désacidification chimique 

 
 
-1   cas de force majeur 

 
Origine extérieure du raisin 

    

 

Livraison du raisin 

+1         < 20 % 

     > 80 % 

 

Caveau sur site 

+1 

Article 7 : Additifs 
Ne sont autorisés que les additifs figurant expressément sur la liste fournie par le 
règlement européen viticole. 

Hors liste  
 


